
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,
PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,
CORNEC Elodie, MEVEL Stéphanie, NICOLAS Angélique, QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, LE
BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
TRMAL Marie-France (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à KERLAN Frédéric)
YVINEC Odile (pouvoir à TANGUY Anne)

Absents
HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline



Conseil de Communauté du 17 septembre 2021

Délibération n°DCC2021_130

Objet Déchèteries.  Dispositif  expérimental  de  soutien  2021.  Appel  à  projet
Région Bretagne " de la déchèterie classique à un nouvel outil de réemploi
ou de valorisation "

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Affaires Générales

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de Bretagne adopté en mars
2020, fixe des objectifs ambitieux en matière de réemploi et de valorisation conformément à
la réglementation en vigueur.
Les déchèteries, outils indispensables de gestion des déchets, ont un rôle essentiel à jouer
dans  l’atteinte  de  ces  objectifs.  Le  parc  des  264  déchèteries  publiques  de  Bretagne,  a
principalement été déployé dans les années 1990, alors que le ratio de production d’ordures
ménagères résiduelles par habitant était très largement majoritaire par rapport aux quantités
déposées en déchèteries, et que la collecte séparative se limitait à quelques flux. 
Aujourd’hui, les apports moyens en déchèteries sont de 371 kg/hab/an, en hausse constante
(+22 % entre 2010 et 2016), pour une production d’OMR de 220 kg, en baisse régulière. La
multiplication  progressive  des  filières  REP  a  entraîné  une  augmentation  importante  du
nombre de flux à collecter de manière séparative. Le constat est donc que le parc breton est
majoritairement vieillissant et ne permet pas la réutilisation et la valorisation optimale des
produits/déchets apportés notamment par manque de surface suffisante ;  les apports en
déchèteries sont de surcroît de plus en plus importants.
Enfin, la Bretagne se caractérise par une production très supérieure à la moyenne nationale
de végétaux déposés en déchèteries,  dont  la gestion est fortement impactante (surfaces
mobilisées, produits volumineux, forte saisonnalité, coûts de gestion).
Si le concept de déchèterie doit être maintenu, les outils existants doivent évoluer, autant
dans  leur  organisation  que  dans  leur  fonctionnement,  pour  développer  encore  plus  la
prévention, le réemploi et le recyclage. 
La Région Bretagne se fixe comme trajectoire zéro enfouissement en 2030 et vient de lancer
un dispositif expérimental de soutien 2021 pour inciter les collectivités locales à faire évoluer
leurs déchèteries classiques vers un nouvel outil de réemploi et de valorisation.
Les actions à déployer, visées par ce dispositif de soutien doivent porter sur quatre axes :
1) développer le contrôle d’accès en déchèterie
2) généraliser le réemploi des produits et matériaux (créer une zone dédiée en vue d’une
réutilisation des matériaux
3) augmenter  le  tri  pour  améliorer  la  valorisation.  Mettre en place les équipements pour
l’accueil des collectes séparatives dans le cadre des REP actuelles et en prévision (DEEE,
DEA, DDS, Produits et matériaux du domaine du bâtiment…)
4)  limiter  l’accueil  des  végétaux  (développer  les  actions  de  réduction  à  la  source  des
végétaux en déchèterie ou à domicile comme le broyage et la mise à disposition).

Les réflexions et actions engagées par la Communauté pour développer le contrôle d’accès
en déchèterie, généraliser le réemploi des produits et matériaux (recycleries en lien avec les
associations le Triporteur et Ribine), augmenter le tri pour améliorer la valorisation (nouvelles
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bennes placoplâtre et écomobilier), limiter l’accueil des végétaux (stratégie déchèterie/aires
de déchets verts sont autant d’axes ciblés par cet appel à projet, certains des projets en
cours  étant pensés dans le  cadre d’une mutualisation des équipements d’apport volontaires
à l’échelle du G4DEC  et du Pôle métropolitain du Pays de Brest.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 31 août 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 24 août 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article   unique   :  autorise le président à :
-  faire  acte  de  candidature  au  dispositif  expérimental  de  soutien  2021  de la

Région  Bretagne  intitulé  « de  la  déchèterie  classique  à  un  nouvel  outil  de
réemploi  et de valorisation »  dont la date limite de dépôts des dossiers est
fixée au lundi 4 octobre 2021,

- faire toutes démarches pour que les projets de la PPI de l’EPCI relevant de ces
problématiques  déchets puissent être accompagnés à hauteur respectivement
de 50 % pour les études  avec plafond d’aide de 20 000 € et  30 % pour les
investissements avec un plafond d’aide de 300 000 €.

#signature#
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